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1On ne déduit rien en faveur de ceux qui arrivent après le com 

ment d'un terme et l’on ne fait aucune remise à ceux quf soltentllu 
naire dans le cours d'un terme, pour une raison quelconque.

4. Tous les externes, excepté ceux des classes inférieures à la Sixième’
de chez eux. de 
tu ni jue «le drap

u avHc «-ervures blanches, une ceinture de lai e verte, et vue casquette 
de môme étoffe et de môme couleur que le capot portant aussi une 
nervure blanche. Sortir sans cet uniforme est une faute grave et un cas 
exclusif.

5. Les sorties du soir, après le jour tombé, sont interdites aux externes, 
excep'é en compagnie de leur père, ou mire, ou tuteur, et seulement pour 
les réunions de famille ou pour quelque service que les parents exigeraient 
d'eux. 11 leur est par conséquent défendu d’aller au théâtre, aux ronds à 
patiner, etc., etc.

6. Ils ne peuvent s'abonner à aucune bibliothèque, ou cabinet de lecture, 
ou société instructive ou amusante, ni faire partie d’un club quelconque, 
ni former entre eux de société, sans une permission expresse.

mence- 
u Sémi-

sont rigoiirnufmnt tenus, to tes les fois qu’ils sortent 
ter l’habit du collège, qui consiste en un capot oup°r

blei

7. Les externes ont, tous les jours, des devoirs à faire chez eux et des 
leçons à apprendre Les parents doivent veiller soigneusement à ce que 
leurs enfants s’acqui'tent avec toute l’exactitude possible d« la tâche <im-

• posée pour la classe suivante. L - temps à consacrer à l'étude chaque jour 
devrait être le môme pour les externes que pair les pensionnaiies. c'est- 
à-dire 3$ heures depuis la classe de l’après-midi jusqu'à celie du matin, 
et 2 heures depuis la classe «lu malm ju-qu'a cede de l'apres-mi-li. Dans’ 
ce dernier cas; il y a,exception pour des «liasses inférieures à la Quatrième, 
qui ne peuv. rit avoir qu’une heure d'étude, la classe du matin Unissant 
pour eux à 11$ heures. *

8. Ils doivent assister à lu messe de communauté, qui a li°u à 7) heures 
à la chapelle du Séminaire et qui est suivie «le la classe, ils sont aussi 
obligés d’assister au catéchisme qui a lieu tous les dimanches à IJ- heure 
et qui est suivi du sermon et de U bénéliction du Sainl-Sacremeut. Si 
uno raison grave les empêche de venir à la messe ou au calée hi me ou en 
classe, ils doivent à leur retour présenter à W. le Directeur un billet signé 
de leurs parents ou tuteur, faisant connaître la cause et la du/ ée de leur 
absence.

9. Les externes sont tenus d’assister à la grand’messe les dimanches et 
fôles dans leurs églises respectives, et de môme aux vêpres chaque fuis 
qu'il n'y a pas de catéchisme au Sémii aire; il doivent se confrs-er au 
moins tous les quinze jours, à un pré re du Séminaire ; il n’y a d’excep
tion que pour «es élèves de Septième et de Huitième, qui ne sont obligés 
de se confesser que tous les mois.

10. Il est défendu aux externes de ftimer en dehors de leur domicile.
11. Les parents doivent veiller à ce que leurs enfants aient toujours les 

livres, cahiers, atlas, etc., requis pour la classe où ils se trouvent.

N. B —On exigera slrictement l'exécution de ce règlement ; les parents 
sont priés d’y voir.
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